
République Française
Département des Yvelines
Commune de Goussonville


	[image: ]ARRETE N° AR2025_082

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT A L’OCCASION DE LA FÊTE DE LA SAINT-DENIS

	



Le Maire,
Le Maire de la commune de Goussonville,
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et suivants relatifs aux pouvoirs de police du maire,
Vu le Code de la route,
Vu l’organisation de la Fête de la Saint-Denis le samedi 11 octobre 2025, comprenant une retraite aux flambeaux et un feu d’artifice,
Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des participants et du public durant le déroulement des festivités,
Considérant qu’il y a lieu, pour ce faire, de réglementer temporairement la circulation et le stationnement dans certaines rues de la commune,
ARRÊTE :
Article 1 – Interdiction de circulation
Le samedi 11 octobre 2025, la circulation de tous les véhicules, à l’exception des véhicules de secours et d’urgence, sera interdite de 21h45 à 22h15 :
· Rue Saint-Denis, sur le tronçon compris entre la mairie et le carrefour de la rue de la Sablonnière,
· Rue des Ouches, sur le tronçon compris entre la mairie et le n°4.
Article 2 – Double sens exceptionnel
Pendant la même période, la rue des Ouches, habituellement à sens unique, sera exceptionnellement ouverte à la circulation dans les deux sens afin de faciliter les besoins de desserte locale et d’évacuation.
La signalisation temporaire sera mise en place en conséquence.
Article 3 – Stationnement
Le stationnement sera interdit sur les voies mentionnées à l’article 1 pendant la durée de la fermeture afin de garantir la sécurité du public et le passage des services d’urgence.
Article 4 – Signalisation et information
La mise en place, l’entretien et la dépose de la signalisation temporaire réglementaire incomberont aux services municipaux.
Une information préalable sera diffusée auprès des riverains par les moyens habituels (affichage public, site internet, etc.).
Article 5 – Sanctions
Tout contrevenant au présent arrêté sera passible des sanctions prévues par le Code de la route et le Code pénal.
Article 6 – Exécution
Le Maire, ainsi que les agents de la gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur,
transmis à la brigade de gendarmerie de Septeuil.


Date et signature du maire

Affiché le 
Fait à Goussonville, le 26 septembre 2025

[image: ]Le Maire,
Fabrice LEPINTE
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